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COMPTE RENDU DE  LA REUNION 
 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2009  

 
 

La séance a été présidée par le Maire, M. Fabien BONNET, en présence de 15 conseillers. 
Absents excusés : 
Mme Dorothée MOLINA 
M. Guy WACH qui a donné procuration à Mme Caroline WACH 
M. Patrice SCHULTZ qui a donné procuration à M. François MORITZ 
Le Maire réfute cette dernière procuration qu’il estime non valable. 
 
Point 1) P.V de la réunion du 20 novembre 2009 
Le P.V de la réunion du 20 novembre 2009 a été lu, approuvé et signé sans observation par 
tous les Conseillers présents. M. FRANTZ Thierry a été désigné secrétaire de séance. 
  
Point 2) Rapport de la Commission d’Appel d’Offres 
La Commission s’est réunie le 07 décembre 2009. Elle a adjugé les missions suivantes : 

- transformation du POS en PLU (Mission d’Assistance au Maître d’œuvre) 
- modification du POS (règlement de la zone UAa) 

 
Trois cabinets spécialisés avaient été consultés à savoir 

-     ADEUS à STRASBOURG 
- Prospectives Urbaines à KINTZHEIM 
- SDAU OBERNAI 

Seul le SDAU a répondu. 
 
La Commission d’Appel d’Offres a donc attribué à ce dernier 

- l’assistance à maître d’œuvre pour la transformation du POS en PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) pour 15 272 € HT 

- modification du POS pour 1 861 € 
 

A l’unanimité le Conseil Municipal approuve les décisions de la Commission d’Offres. 
  

Point 3) Nouvelle convention avec la SPA de Sélestat de Moyenne Alsace  
Le Maire propose de signer une nouvelle convention avec la SPA de Moyenne Alsace qui est 
à présent installée à EBERSHEIM dans des locaux plus adaptés et plus centralisés. 
Le centre d’accueil des animaux fonctionnera en tant que fourrière pour les Communes 
intéressées. Le Maire rappelle qu’une fourrière est imposée à chaque Commune. 
La cotisation annuelle a été fixée à 0,90 centimes par an et par habitant. 
Une copie de la convention pour le fonctionnement et la gestion de la fourrière a été adressée 
à chaque conseiller municipal. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, 
APPROUVE   la convention à conclure avec la SPA  de Sélestat de Moyenne Alsace.  
CHARGE        le Maire de sa signature. 

Approuvé à l’unanimité. 
 
Point 4) Instruction des autorisations d’occupation du sol   
En son temps le Conseil Municipal a, par convention, confié au SDAU l’instruction des 
demandes d’autorisation d’occupation du sol de la commune. 
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Par délibération du 22 juin 2009, le Conseil Général a décidé de modifier ses modalités 
d’intervention dans ce domaine afin de pouvoir répondre favorablement à toute commune 
compétente dotée d’un POS ou d’un PLU approuvé souhaitant lui confier l’instruction de 
droit des sols. 
Ainsi, à compter du 1er janvier 2010 une redevance de 1,50 € par habitant et par an sera 
demandé aux communes concernées. 
 
M. EFFINGER Raymond demande s’il existe une alternative au SDAU. Le Maire lui répond 
que la Commune peut avoir recours, soit à un cabinet privé, soit créer son propre service. 
Mais vu le coût que cela induit, même des communes beaucoup plus importantes 
qu’ANDLAU ont renoncé à cette solution. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, 
CHARGE   le Maire de la signature de l’avenant à la convention passée avec le SDAU. 
 

Adopté par 16 voix et une abstention 
(Mme Raymonde GOETZMANN)  

 
 
Point 5) Augmentation de la durée de travail de Mme ROUX Isabelle 
Madame ROUX Isabelle, adjoint technique de 2ème classe à la Ville d’Andlau, souhaite voir 
augmenter la durée de son temps de travail. 
Madame ROUX est employée à temps non-complet à raison de 25/35e, et il est souhaitable de 
porter cette durée à 35/35e  à compter du 01 janvier 2010, respectivement le 1er février 2010. 
Il est proposé au Conseil Municipal sous réserve de l’accord du Comité technique paritaire de 
porter la durée du temps de travail de l’adjoint technique (quel que soit le titulaire) de 25 à 35 
heures hebdomadaires. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
DECIDE  a l’unanimité de porter la durée de travail du poste d’adjoint technique à 35/35e,  
                  autrement dit de transformer ce poste en temps non-complet en poste à temps  
                  complet. 

Adopté à l’unanimité. 
 
Point 6) Réforme des collectivités territoriales – projet de motion 
Les Maires ruraux disent leur hostilité au projet de réforme des Collectivités Territoriales qui 
menace l’avenir des communes rurales, affaiblit les territoires et leurs représentants.  
L’association des Maires ruraux de France propose à chaque Conseil Municipal d’adopter la 
motion suivante : 
 
Le Conseil Municipal, 
Après avoir pris connaissance des projets de réforme des collectivités territoriales et de 
suppression de la taxe professionnelle, 
Considérant que la commune, et notamment la commune rurale, doit rester la cellule de base 

de la démocratie et un échelon de proximité favorisant efficacité et réactivité, 
Considérant que l’intercommunalité ne doit en aucun cas devenir le vecteur de la disparition 

des communes rurales mais au contraire qu’elle doit rester fondée sur le 
volontariat et demeurer un outil de coopération permettant de faire à 
plusieurs ce que l’on ne peut faire seul, 
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Considérant que le modèle français d’occupation de l’espace nécessite, non pas une dilution 
mais au contraire une représentation forte des communes et territoires ruraux 
au sein des instances intercommunales et des assemblées délibérantes des 
autres niveaux de collectivités territoriales, 

Considérant que toute réforme fiscale doit garantir aux communes rurales des ressources 
suffisantes et pérennes pour assumer leurs compétences ainsi qu’une réelle 
péréquation pour réduire efficacement les inégalités entre les territoires, 

 
DIT   son hostilité aux dispositions du projet de reforme qui menacent l’avenir des 

communes rurales et affaiblissent les territoires et leurs représentants, 
DEMANDE   que la réforme de la taxe professionnelle ne réduise en aucun cas les ressources 

directes et indirectes que la commune percevait grâce à elle, 
SOUTIENT la motion adoptée le 25 octobre 2009 par l’association des maires ruraux de 

France et le document qui y est joint, 
DEMANDE   aux députés et sénateurs du département de soutenir, au sein de leur groupe et 

par leur vote, les demandes formulées par les maires ruraux de France. 
 

M. Raymond EFFINGER est opposé à l’adoption de cette motion. Le système administratif 
français actuel est obsolète et seule la mise en commun des moyens peut préserver l’avenir.  
La suppression de la taxe professionnelle, véritable boulet pour les entreprises, s’imposait. 
 
M. le Maire et M. JUND Etienne estiment eux-aussi que la réforme engagée est impérative si 
l’on souhaite moderniser notre pays et rationnaliser son fonctionnement. 
 
M. FRANTZ Thiery ne s’oppose pas à l’intercommunalité à condition que les élus de chaque 
commune puissent y défendre les intérêts et les spécificités des habitants des territoires qu’ils 
représentent. 
 
Pour Mme BIANCHI Raymonde aussi il est important de préserver les communes, 
collectivités territoriales de base de notre démocratie. 
 
Le vote du Conseil Municipal, qui a conclu ce débat, traduit la diversité d’opinion sur ce 
point : 

Un tiers des conseillers se déclare favorable à l’adoption de la motion,  
Un tiers y est opposé, le dernier tiers s’abstenant.  

 
Point 7) Démission de Madame MOLINA Dorothée 
Mme MOLINA Dorothée qui a quitté ANDLAU a donné sa démission de Conseillère 
Municipale. Le Maire tient à remercier l’intéressée pour tout ce qu’elle a entrepris au profit 
des Andlaviens.  
Mme MOLINA était déléguée du Conseil Municipal auprès de la Communauté de Communes 
du Piémont de BARR. Il y a lieu de pourvoir à son remplacement. 
 
Conformément aux articles L5211-6 et L5211-7 du Code des Collectivités territoriales, le 
Conseil a désigné, au scrutin secret (en remplacement de Mme MOLINA), son délégué auprès 
de la Communauté de Communes du Piémont de Barr : 
 
  Bulletins trouvés dans l’urne            17 
  A déduire : bulletins litigieux  0 
  Exprimés                  17 
  Majorité absolue    9 
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Ont obtenu : 
  - M. FRANTZ Thierry              16 voix 
  - M. JUND Etienne              1 voix 
 
M. FRANTZ ayant obtenu la majorité absolue a été élu délégué de la Communauté de 
Communes du Piémont de Barr 
 
Point 8) Communication et divers   
  

a) Ecoles numérique rurales 
M. JUND Etienne informe le Conseil Municipal que l’inspection académique de 
STRASBOURG n’a pas retenu la candidature d’ANDLAU à l’opération « Ecoles numériques 
rurales ». 
 

b) Demande d’emplacement pour un Camion de pizza 
Le Conseil Municipal a donné son accord à M. HA Franck pour l’attribution d’une place pour 
l’établissement d’un commerce ambulant (pizza thaï). Le site retenu est le parking devant la 
salle Arthus. 
 

c) Délégation au SDAU 
Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal délègue au SDAU le contrôle des 
autorisations d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, …). 

 
d) ASVP 

Le Maire à présenté au Conseil Municipal M. CHRISTMANN Thierry qui a pris ses fonctions 
d’adjoint technique – ASVP au 01 décembre 2009. Le Conseil Municipal salue le nouveau 
venu et lui souhaite pleine réussite dans l’exercice de ses fonctions. 
 

e) Intervention des Conseillers Municipaux 
�  M. Raymond EFFINGER signale que l’entreprise DICKER figure pour la deuxième année 
consécutive aux Palmarès 2009 des Entreprises. Le Maire et l’ensemble du Conseil Municipal 
se joignent aux félicitations de M. EFFINGER. 
 
�  M. GISSELBRECHT Christian s’enquière du dossier de l’internet - ANDLAU. M. JUND 
lui répond que la solution WIMAX est à présent opérationnelle. France Télécom aussi est 
intervenue auprès de plusieurs particuliers. 
 
�  Mme Monique LAUFFENBURGER souhaite que l’on rappelle dans le bulletin municipal 
les tarifs de location d’ARTHUS. Cela sera fait. 
 
�  M. FRANTZ Thierry remercie toutes les associations et particuliers qui ont participé au 
Téléthon 2009.  
 

 
PUBLICATIONS OFFICIELLES  

 
Informations concernant la rue du Maréchal Joffre 
Le jeudi 14 janvier 2009, à 19h 30, une réunion publique d’information concernant 
l’aménagement de la rue du Maréchal Joffre aura lieu à la mairie d’Andlau. 
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Noces d’Or 
Les personnes qui fêtent leurs noces d’or ou autres au courant de l’année 2010 voudront bien 
se faire connaître au secrétariat de la mairie afin que la Municipalité, si elles le souhaitent, 
puisse leur présenter ses félicitations. 
 
Reportage sur TF1 
Un programme court intitulé « Moments de bonheur », spécial artisan de Noël, a été tourné 
récemment à la Maison de Pain d’Epices LIPS. La diffusion de ce reportage s’effectuera sur 
TF1 le 24 décembre 2009 entre 20h 30 et 20h 40 (avant la météo). 
 
Manifestation Métiers / Emploi / Formation mars 2010 
L'ADAC et les partenaires emploi-formation locaux (CIO, Mission locale et Pôle emploi) du 
Pays de l'Alsace Centrale préparent actuellement une manifestation qui se déroulera sur 4 
demi-journées en mars 2010.  
 
Cette manifestation s'adresse aux collégiens, lycéens, apprentis, demandeurs d'emploi et 
salariés. 
 
Ces 4 demi-journées seront consacrées à 4 thématiques différentes: 
- jeudi 18 mars de 13h30 à 19h : les métiers techniques de l'industrie 
- lundi 22 mars de 13h30 à 17h30: les métiers de bouche et de l'hôtellerie-restauration 
- mardi 23 mars de 13h30 à 17h30: les métiers du bois 
- jeudi 25 mars de 13h30 à 17h30: les métiers du bâtiment 
 
Les objectifs de cette manifestation sont multiples: favoriser la rencontre directe avec des 
chefs d'entreprises locales pour une découverte des métiers, favoriser une approche 
« métiers » concrète avec des ateliers vivants et des démonstrations manuelles, fournir des  
informations sur les formations possibles menant à ces métiers, présenter les offres d'emploi 
des entreprises qui recrutent avec rencontre directe entre chefs d'entreprises et personnes en 
recherche de poste. 
 
Chaque demi-journée est organisée de la même manière: une partie se déroulera dans une 
salle de Sélestat (salle Sainte-barbe) et des visites d'entreprises seront organisées. 
 
Contact: Marie DANGELSER, 03 88 92 12 10 ou m.dangelser@adac-selestat.com 
 
Tarifs de location de la salle ARTHUS 
 

 Associations Public privé Extérieurs 
Associations 

Options de réservation d'Andlau d'Andlau Privés 
   Autres 
Salle principale 120€ 150€ 250€ 
Tribune 20€ 30€ 60€ 
Régie 30€ 50€ 80€ 
Cuisine et Bar 40€ 80€ 120€ 
Equipement de projection 40€ 100€ 180€ 
Sonorisation 20€ 30€ 60€ 
Scène 15€ 30€ 40€ 
Chaises 20€ 30€ 40€ 
Vaisselle 40€ 50€ 60€ 
Tables et chaises 40€ 80€ 100€ 
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DIVERS 
 
 
TIGER, 3ans cherche une nouvelle maison. 
Aime: les enfants, courir, jouer et surtout les câlins. 
A besoin: d'espace, de compagnie, et de promenades.  
 
Tél: 06.03.40.52.02 
 
 
                                                                   
 
 
 
 
RAPPEL : 
Les propriétaires de chiens sont tenus de garder leurs chiens en laisse lors des promenades, et 
veillez à ce que ces derniers ne puissent s’échapper de leur domicile afin d’éviter tout risque 
d’agression. 
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